
CARTES DE PECHE A PARTIR DU 1
ER

 JANVIER 2012 – CONSIGNES POUR LES DEPOSITAIRES 
 

 LES TARIFS 

AAPPMA LA GAULE LEDONIENNE 
CARTE AAPPMA   

(pour pêcher uniquement sur les lots de l’AAPPMA) 
CARTE AAPPMA  + TIMBRE « RECIPROCITE FEDERALE » 

 (pêche sur tous les  lots des AAPPMA du Jura et les lacs gérés par la Fédération, sauf 
étangs de Belmont, Chaumergy et Grand Truge) 

 

LES CARTES 
Personne n’ayant pas de 

carte de pêche annuelle 

Pêcheur ayant déjà une carte de 
pêche ANNUELLE avec timbre 

CPMA 

Personne n’ayant pas de carte  

de pêche annuelle 

Pêcheur ayant déjà une carte annuelle 
avec le timbre CPMA  

CARTE 
« PERSONNE 
MAJEURE » 

 
(personnes nées 

avant 1994) 

Carte annuelle « personne majeure » :  
pour les 18 ans et plus. 

 

Cette carte donne le droit de pêcher uniquement sur 

les lots de l’AAPPMA, 1
ère

 et 2
ème

 catégorie,  

et du bord sur les lacs de Chalain, Ilay et Val. 
 

Tous modes de pêche. 

(Le timbre CPMA ne s’acquitte qu’une seule fois) 

  

SUR UNE CARTE VIOLETTE 
COLLER LE TIMBRE : 

 

 

 
 
 

 
 

 

COLLER LES 2 TIMBRES : 
 

                

COLLER UNIQUEMENT  
LE TIMBRE RECIPROCITE : 

 

                                                             

 

PRIX à PAYER = 64,00 € 
 

 

PRIX à PAYER = 35,00€ 
 

 

 

 

 

 

PRIX à PAYER = 92,00 € 
 

PRIX à PAYER = 63,00 € 

CARTE 
« PERSONNE 

MINEURE » 
 

(jeunes nés entre 
1994 et 1999 

inclus) 

Carte annuelle « personne mineure » : Jeune de 
12 ans à moins de 18 ans au 1

er
 janvier de 

l'année. 
 

Cette carte donne le droit de pêcher uniquement sur 

les lots de l’AAPPMA, 1
ère

 et 2
ème

 catégorie, 

 et du bord sur les lacs de Chalain, Ilay et Val. 
 

Tous modes de pêche. 

(Le timbre CPMA ne s’acquitte qu’une seule fois) 

 

SUR UNE CARTE VERTE 
COLLER LE TIMBRE : 

 

 

 
 

COLLER LES 2 TIMBRES : 
 

              

 

COLLER UNIQUEMENT 
LE TIMBRE RECIPROCITE : 

 

                                                                                     

 

 

PRIX à PAYER = 15,00 € 

 

PRIX à PAYER = 14,00 € 
 

PRIX à PAYER = 35,00 € 
 

PRIX à PAYER = 34,00 € 

CARTE  
DECOUVERTE 

FEMME 

Carte annuelle pour les femmes  
 

Cette carte donne le droit de pêcher sur les lots de 
l’AAPPMA, 1

ère
 et 2

ème
 catégorie, à tous modes de 

pêche autorisés, y compris au lancer, à 1 seule ligne  
Pêche du bord à 1 ligne sur les lacs de Chalain, Ilay 

et Val. 
Le timbre réciprocité permet de pêcher sur 

l’ensemble du département mais à 1 seule ligne. 

 

Timbre CPMA pré-imprimé sur la carte    
 

 

        COLLER UNIQUEMENT 
LE TIMBRE RECIPROCITE  

  

                                                                                           
 

                                 COLLER UNIQUEMENT 
LE TIMBRE RECIPROCITE : 

 

                                                                                       

 

PRIX à PAYER = 30,00 € 
 

PRIX à PAYER = 30,00 € PRIX à PAYER = 50,00 € PRIX à PAYER = 50,00 € 

 

Carte disponible, selon les AAPPMA,  
du 1

er
 janvier au 31 décembre. 

 

Cette carte permet de pêcher 7 jours consécutifs 

 sur les lots de l’AAPPMA, 1
ère

 et 2
ème

 catégorie, 

+ lacs de Chalain, Ilay et Val en barque ou du bord. 
 

Tous modes de pêche autorisés. 

 

 

 

Aucune copie des timbres CPMA ne peut être délivrée.  

En cas de perte, le pêcheur doit de nouveau les acquérir. 

 
Une fois collés sur une carte délivrée, les timbres CPMA doivent être oblitérés 

par cachet ou signature du dépositaire. 

 

Les cartes invendues sont reprises par la Fédération  
à condition qu’elles soient vierges et attachées  

aux talons des carnets.  
Les cartes remplies resteront à la charge de l’AAPPMA. 

 
Les timbres CPMA oblitérés ne seront pas repris. 

Les timbres CPMA précollés sur des cartes vierges ne seront 
acceptés qu’avec retour de celles-ci attachées aux talons  

(mais à éviter dans la mesure du possible). 
 

 

PRIX à PAYER = 30,00 € 
 

PRIX à PAYER = 18,00 € 

 

Carte journalière disponible, selon les AAPPMA, du 
1

er
 janvier au 31 décembre. 

 

Cette carte permet de pêcher 1 journée  

sur les lots de l’AAPPMA, 1
ère

 et 2
ème

 catégorie, 

+ lacs de Chalain, Ilay et Val en barque ou du bord. 

 

Tous modes de pêche autorisés. 

 

SUR UNE CARTE ORANGE  
COLLER LE TIMBRE : 

 
 

 

 

PRIX à PAYER = 10,00 € 
 

 

PRIX à PAYER = 7,00 € 

CARTE 
DECOUVERTE 
ENFANTS 

Carte annuelle pour les enfants de moins de 12 ans au 1
er

 janvier de l'année, donc nés en 2000 et après — Pas de Timbre CPMA 
Cette carte donne le droit de pêcher à tous modes de pêche autorisés, y compris au lancer, à 1 seule ligne, en 1

ère
 comme en 2

ème
 catégorie, sur l’ensemble du département, 

y compris les lots gérés par la Fédération (lacs de Chalain, Ilay, Val et Etang Grand Tuge). 

Pas de timbre CPMA. 
 

PRIX = 2 € 

 


